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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-10-17-00009
autorisant l'association « ASA ROYE AUTO SPORT » à organiser une compétition 

automobile intitulée « 13  rallye régional de la Vallée de l’Ognon », ᵉ
le samedi 4 novembre 2023

Le préfet de la Haute-Saône

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-34 et A331-18 ;

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 27 septembre 2023 portant nomination du préfet de la Haute-Saône, M.
Romain ROYET ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 70-2023-10-16-00001 du 16 octobre 2023 portant délégation de
signature à M. Michel ROBQUIN, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône ;

VU les  règles  techniques  et  de  sécurité  édictées  par  la  fédération  française  du  sport
automobile  (FFSA)  en  application  de  l’article  L.131-16  du  Code  du  sport  relatif  à
l’organisation des activités physiques et sportives ;

VU la  demande  présentée  le  17  juillet  2023  par  M.  Aurélien  CHARTON,  président  de
l’association « ASA Roye Auto Sport », en vue d’organiser, le samedi 4 novembre 2023,
une compétition automobile intitulée « 13  rallye régional de la Vallée de l’Ognonᵉ  » ;

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAÔNE
B. P. 429 – 70013 VESOUL CEDEX - TEL. : 03.84.77.70.00 / FAX. : 03.84.76.49.60

Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr 

Horaires d'ouverture au public et de l'accueil téléphonique disponibles sur le site : www.haute-saone.gouv.fr
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VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, datée du 6
septembre 2023, conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du Code du sport ;

VU les règlements particuliers de l’épreuve approuvés par la fédération française du sport
automobile sous le numéro 60/466 en date du 29 juin 2023;

VU la reconnaissance du parcours effectuée le jeudi 12 octobre 2023 par la commission
départementale de la sécurité routière ;

VU l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s’est réunie le 17 octobre 2023 ;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article     1     : AUTORISATION DE L’ÉPREUVE  

M. Aurélien  CHARTON,  président  de  l'association  « ASA  Roye  Auto  Sport »,  ci-après
dénommé  « l’organisateur »,  est  autorisé  à  organiser,  le  samedi  4  novembre  2023,  une
compétition automobile  intitulée  « 13  rallye  régional  de la  Vallée de l’Ognonᵉ  », selon les
parcours, horaires et règlements figurant en annexe du présent arrêté.

La manifestation comporte deux épreuves spéciales chronométrées :

• ES 1/3/5 « La Lanterne » d’une longueur de 8 km,
• ES 2/4/6 « La Ravane » d’une longueur de 5 km.

Article   2     : CONDITIONS D’AUTORISATION  

La  présente  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

L’organisateur  veillera  à  consulter  le  niveau  de  vigilance  météorologique  prévu  par  les
services de Météo-France pour le jour de la manifestation. En cas de risque pour la sécurité
du  public  ou  des  participants  au  regard  des  conditions  météorologiques  annoncées,  il
adoptera toutes les mesures appropriées, y compris, si nécessaire, celles consistant à annuler
la manifestation.
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Article   3     :   RÈGLES   TECHNIQUES ET DE SÉCURITÉ  

L'organisateur s'engage à respecter les règles techniques et de sécurité (RTS) édictées par la
fédération française du sport automobile pour la discipline concernée.

Article   4     : SERVICE D'ORDRE  

Le  service  d’ordre  est  entièrement  à  la  charge  de  l’organisateur.  Il  comprend  des
commissaires  de  course,  en nombre  suffisant,  à  tous  les  emplacements  indiqués  dans  le
dossier sécurisation des épreuves.

Article   5     :   RÉGLEMENTATION   DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT  

La circulation et le stationnement de tous les véhicules seront interdits sur le parcours de
chaque épreuve spéciale chronométrée par arrêté du conseil départemental de la Haute-
Saône et par arrêtés municipaux des communes concernées. 

L’organisateur sera responsable de la mise en place des déviations correspondantes. Il devra
poser et déposer la signalisation dès la fin de la manifestation. À l’issue de la course et avant
de rouvrir les routes à la circulation publique, il devra s’assurer que les chaussées soient libres
de tout obstacle et faire procéder au balayage si des projections de terre ou de gravillons se
sont amoncelées.

En outre, l'organisateur prendra toutes les mesures nécessaires afin que le stationnement des
véhicules ne perturbe en aucun cas l’acheminement des véhicules de secours, non seulement
sur le parcours des épreuves spéciales chronométrées, mais également sur les voies d'accès
et de dégagement.

L’organisateur devra s’assurer que tous les arrêtés indispensables sont publiés et respectés.

Les  véhicules  dont  les  conducteurs  justifieront  d’une  urgence  particulière  ou  d’un  accès
particulier (activités médicales, ramassage du lait, services publics ou autres cas d’urgence)
pourront être autorisés par ces mêmes services et sous leur contrôle à emprunter la voie
interdite ; dans ce cas, l’épreuve devra être temporairement interrompue.

Article     6     :   INFORMATION DES USAGERS, DES RIVERAINS ET DES MAIRES  

6a) Les usagers de la route

L'organisateur devra mettre en place une pré-signalisation spéciale, informant les usagers de
la route des interdictions de circulation et de stationnement concernant toutes les épreuves
spéciales  chronométrées.  Les  signalisations  des  interdictions,  des  annonces  et  des
jalonnements de déviations  seront fournies,  mises en place,  entretenues  et déposées par
l'organisateur.

Les panneaux seront implantés suffisamment loin des parcours interdits, notamment sur les
voies importantes conduisant à ceux-ci ; ils seront déposés par l'organisateur dès la fin de la
période d’interdiction.

Un soin particulier devra être apporté à la mise en place et au maintien de cette signalisation,
pendant la durée des épreuves spéciales chronométrées : à cet effet,  l’organisateur devra

3
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nommément désigner des responsables qui recevront des instructions précises en matière de
surveillance de cette signalisation temporaire.

En sus du positionnement d’une signalisation adéquate, l’organisateur veillera à disposer tous
moyens de nature à interdire l’accès par les voies transversales d’un usager sur le parcours de
l’épreuve spéciale.

6b) Les riverains et les maires des communes impactées

Les riverains  auront  été personnellement  informés  du déroulement  de l’épreuve.  Chaque
riverain aura signé un document précisant qu’il a été informé des contraintes le concernant,
liées à l’organisation de la manifestation. Les maires auront été préalablement consultés et
auront donné leur accord pour le déroulement de la manifestation.

Les organisateurs diffuseront, avant le départ de chaque manche, à l’aide de haut-parleurs,
des informations relatives à la manifestation en cours et le rappel des règles de sécurité, à
l’exclusion de toute publicité.

Article   7     : PRISE EN COMPTE DES SPECTATEURS   

Les  spectateurs  ne  seront  admis  à  assister  à  l’épreuve  que  dans  les  zones  spécialement
prévues à cet effet par l'organisateur, appelées « zones publiques ». Elles seront délimitées et
protégées dans les conditions imposées par les règles fédérales. L’accès des spectateurs à ces
zones  s’effectuera  à  pied  par  des  sentiers  carrossables,  fléchés  et  délimités.  Toutes  les
mesures devront être prises par l’organisateur pour permettre aux spectateurs d’accéder ou
de quitter ces zones publiques en toute sécurité.

La présence des spectateurs en dehors de ces zones publiques est strictement interdite.

L’organisateur veillera tout particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction
et à son respect effectif.

Les commissaires de course placés tout au long du parcours de l’épreuve interviendront en
cas de nécessité. Ils procéderont à l’arrêt immédiat de la course dans le cas où un spectateur
serait positionné en dehors d’une zone publique.

Avant  la  course,  l’organisateur  sensibilisera également les  concurrents  sur  la  présence de
spectateurs  en  dehors  des  zones  publiques,  le  long  du  parcours.  Si  des  concurrents
aperçoivent  des  spectateurs  en  dehors  des  zones  publiques,  ils  devront  en référer  à  un
commissaire de course à l’arrivée. Ce dernier prendra toutes les dispositions nécessaires pour
arrêter  immédiatement  la  course  et  évacuer  les  spectateurs  concernés.  Si  nécessaire,
l’organisateur  pourra  faire  appel  aux  services  de  gendarmerie  pour  l’évacuation  de  ces
spectateurs.

4

Préfecture de Haute-Saône - 70-2023-10-17-00009 - Arrêté n° 70-2023-10-17-00009

autorisant l'association « ASA ROYE AUTO SPORT » à organiser une compétition automobile intitulée « 13I rallye régional de la Vallée

de l�Ognon », le samedi 4 novembre 2023

13



Article     8     : VÉRIFICATIONS   AVANT ET PENDANT LE DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE  

Le commandant du groupement de gendarmerie départementale  ou son représentant et
l’organisateur  sont  chargés,  avant  le  déroulement  de  l’épreuve,  de  vérifier  que  les
prescriptions imposées par l'arrêté préfectoral sont effectivement observées.

Ils  pourront  éventuellement  décider  de  retarder  le  début  des  épreuves  dans  le  cas  où
certains dispositifs de sécurité ne seraient pas en place ou s’avéreraient insuffisants.

Les  services  de  gendarmerie  recevront  de  l’organisateur,  avant  le  début  de  l’épreuve,
l’attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions particulières de l’arrêté
préfectoral.

Par  ailleurs,  l’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l’autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s’il  apparaît,  après  consultation  de
l’autorité sportive compétente (directeur de course),  que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure, y compris verbale,
qui lui en aurait été faite par le représentant de l’autorité administrative, ne respecte plus ou
ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour assurer la protection
du public ou des concurrents.

Le  directeur  de  course  devra  également  prendre  toutes  les  initiatives  pour  arrêter
momentanément ou définitivement l’épreuve, s’il constate que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

Article     9     :   SECOURS  

L’organisateur devra respecter les prescriptions suivantes :

- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d’assurer le libre
accès des engins de secours des services d’incendie et de secours ;

- éviter les « culs-de-sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels
un engin d’incendie serait mis en difficulté ;

- si  l’itinéraire  emprunté  pour  rejoindre  les  lieux  de  l’intervention  nécessite  de
prendre les voies de circulation empruntées par les compétiteurs ou si l’intervention
a  lieu  sur  le  parcours,  prendre  toutes  les  mesures  afin  d’assurer  la  sécurité  des
participants et des secours ;

- communiquer  au  centre  de  traitement  de  l'alerte  du  centre  opérationnel
départemental d’incendie et de secours (CTA-CODIS) et au centre d’opérations et
de  renseignement  de  la  gendarmerie  (CORG)  de  la  Haute-Saône,  le  numéro  de
téléphone du responsable de la manifestation ou de l’épreuve et faire un essai de
ligne téléphonique avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

5
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- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours.  Les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou
le 112 ;

- si  l’incident  concerne la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que  devront
emprunter  les  secours  et  guider  ceux-ci.  Pour  cela,  utiliser  les  signaleurs  comme
points de repères ;

- le responsable de la sécurité s’assurera que les personnels de sécurité ont bien les
compétences  et  les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les  matériels  de
secours nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir  des  extincteurs  le  long  de  la  piste,  au  départ  de  la  course  et  au  parc
coureurs en nombre suffisant ;

- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site
de compétition avec autorisation du SAMU (15) ;

- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté
du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours.

Article   10     : CONTRAT D'ASSURANCE  

L'organisateur devra avoir souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile, celle des
personnes nommément désignées prêtant leur concours à l’organisation, ainsi que celle des
participants à la manifestation.

Article   11     :   ATTESTATION DE CONFORMITÉ  

Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture  l’attestation  de
conformité  à  la  réglementation  et  aux  prescriptions  particulières  du  présent  arrêté
préfectoral.

Article   12     :   RESPONSABILITÉ  

En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’État,  du  Conseil  départemental  ou  des  communes
concernées par la manifestation ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve
et aucun recours ne pourra être engagé.

Article   13     :   PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

L'organisateur s’engage à mettre en œuvre toutes les dispositions permettant d'assurer la
protection de l'environnement.

Sur l’ensemble du parcours, l’organisateur devra également prévoir la gestion des déchets
(mise  en  place  et  collecte  de  poubelles,  notamment  à  proximité  des  buvettes)  et  un
débalisage.

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

6
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13ème Rallye Régional de la Vallée de l’Ognon 

 

                                           03 et 04 novembre 2023 
 

 
Règlement Particulier 

Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes 

 
Les rallyes français sont disputés conformément au Code Sportif International (et ses Annexes) de la Fédération 

Internationale de l'Automobile (FIA), au règlement de la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA) et au 

règlement particulier de chaque rallye. 

 

PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement :…………………………………………………………………… …     vendredi 22 septembre 2023 

Ouverture des engagements :………………………………………………………………     vendredi 22 septembre  2023 

Clôture des engagements :……………………………………………… ………………    …     mardi 31 octobre 2023 

Parution du carnet d’itinéraire : ……………………………………………………… ……      Samedi 28 octobre 2023 

Dates et heures des reconnaissances :              Samedi 28/10 de 12h00 à 18h00 et vendredi 03/11 de 09h à 12h et 

de 14h à 18h 

Vérifications des documents le vendredi 03 novembre 2023 de 13h00 à 19h00. Lieu : Garage PIERRAT à Melisey 

Vérifications des voitures le vendredi 03 novembre 2023 de 13H30 à 19H30    . Lieu : Garage PIERRAT à Melisey 

Heure de mise en place du parc de départ le : ……………………………     ….03 novembre 2023 à partir de 13h30 

Lieu : ………………………………………………………………………………     …Garage PIERRAT à Melisey 

1ère réunion des Commissaires Sportifs le : 03 novembre 2023 à 19h00.             Lieu : Garage PIERRAT à Melisey 

Publication des équipages admis au départ le : 03 novembre 2022  à 21h30    . Lieu : Garage PIERRAT à Melisey …                 

Publication des heures et ordres de départ le 03 novembre 2022 à 21h30.         Lieu : Garage PIERRAT à Melisey  

Briefing des pilotes par écrit aux vérifications administratives 

Départ du .Parc fermé  garage PIERRAT a MELISEY à 08H00 (1ére VHC) et 08h20 (1ére moderne) 

Publication des résultats partiels le : …………….............…04  novembre 2023 15min après la fin de chaque section  

Lieu : ………Garage PIERRAT a  MELISEY …Parc regroupement 

Arrivée : …………………………………………………………………………………Garage PIERRAT à Melisey 

Vérification finale le : 04 novembre 2023. …………………………………………….Lieu : Garage PIERRAT à Melisey 

Taux horaire de la main d’œuvre : 80.oo € TTC  

Publication des résultats du rallye le .04 novembre 2023, 30min après le dernier arrivé au Parc Concurrents.  

Remise des prix le.04 novembre 2023, 1h après l’arrivée du dernier concurrent.                                              

Lieu :.Parc concurrents  au GARAGE PIERRAT à Melisey 
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ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L’Association Sportive Automobile Roye Auto Sport organise le 03 et 04 novembre 2023 le 13ème Rallye de la 

Vallée de l’Ognon en qualité d'organisateur administratif. 

Le présent règlement a été enregistré par la Ligue du Sport Automobile Bourgogne Franche Comté qui a délivré 

le permis d'organiser n° 60-466   en date du 29/06/23 
 

Comité d’Organisation 

 

Président : Mr CHARTON Aurélien 

Membres : Bénévoles de l’Association Sportive Automobile Roye Auto Sport 

Secrétariat du Rallye, Adresse : 9 rue des Champs 70270 La Lanterne et les Armonts 

Téléphone  06 80 41 22 52 

Permanence du Rallye : Garage PIERRAT à MELISEY 

Lieu, date, horaire : 03 et 04 Novembre 2023 de 06h00 à 21h00 
 

Organisateur technique  

 

Nom : Mr CHARTON Aurélien pour l’Association Sportive Automobile Roye Auto Sport 

Adresse :   9 Rue des Champs 

 70270 La Lanterne et les Armonts 

Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’événement prévu et 

notamment le titre Ier des prescriptions générales édictées par la FFSA 

 

1.1P. OFFICIELS 

Président du Collège : ....................................................................................          Josiane CHARLEUX 0403/9434 
Commissaires sportifs : ................................................                                       .         Marc  BRODUT - 0413/11034 
................................................................................................................        .         Claude COMDAMIN   0304/122813                                            

Directeur de course :…………                                                                                  Daniel  BLANQUIN - 0308/1941 

Directeur de Course Adjoint :                                                                                   Mr Hubert BENOIT – 0411/3617                             

Directeur de course VHC                                                                                             A définir 

Directeur de Course ES 1.3.5......................................................              .....   .   .Christophe OUDIN. -0326/236865 
                                      Adjoint ..........................................................             ..       .. Jean-Marc DELOY-0409/6830 
Directeur de Course Suivi PC ES 1.3.5 .........................................................           Martial PEUGEOT  0411/44386 
Directeur de Course ES 2.4.6......................................................................          Christophe GALLAIRE 0314/242385 
                                      Adjoint .......................................................................        Delphine  NASAZZI  0314/11063 
Directeur de Course Suivi PC ES 2-4-6.................................................................. LE GALL Jacques 1318/9383 

Médecins:                                                                                Docteur    Eliane BRETL  et  Docteur Julie CHENUT 

Commissaire Technique Responsable: ........................................................................... A définir 
Commissaires Techniques : .............................................................................. Denis DERCHE - 0314/33547... 
…………………………………………………………………………………             SALTZMAN Michel 0307/15471  
....................................................................................................................... .   TENA Emile - 0305/124058 

                                                                                                                            HAEFFELIN Daniel - 0322/12679 ........  

 

 Chargés des relations avec les concurrents (CS) :                                                   Monique FRANCE – 0409/29181 

                                                                                                                          ANGELMANN Jocelyne – 0302 /233639      

Chronométrage ES 1.3.5  FAIVRE Sylvie 0421/11039  – CARCHON Gérard  0305/211678 

Chronométrage ES 2.4.6  Evelyne HOFFMANN 0323/252900 – TSCHOFFEN Jean Marie 0411/196862  

         

Chargés des relations avec la presse                                                                      Aurélien CHARTON 0421/176477 

Voiture Tricolore ........................................................................................…………François NASAZZI  - 0314/11062 
Voiture Balai ......................................................................................................      Martine REVERCHON 0409/14505  
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1.2P. ELIGIBILITE 

Le  13ème Rallye de la Vallée de L’Ognon compte pour 

- La Coupe de France des Rallyes 2024 coefficient 2  
- Le Challenge Bourgogne-Franche Comté 2023 
- Le Challenge ASA Roye Auto Sport 2023 
- Challenge Commissaires Bourgogne-Franche Comté 2023 

 

1.3P. VERIFICATIONS  

Une confirmation d’engagement pourra être envoyée aux concurrents ayant indiqué une adresse de courriel valide et 
lisible sur leur bulletin d’engagement. 
La liste des engagés comportant les heures de convocation sera mise en ligne à partir du 26 octobre 2023 sur le site 
de l’ASA Roye Auto Sport : http://asaroyeautosport.fr  l’heure de convocation est l’heure limite à respecter. 
 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 
 
 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye 13ème Rallye de la Vallée de l’Ognon, doit   adresser à Mme  

STEVENOT Justine 5 Chemin des Lapierres 70270 SAINT BARTHELEMY (Cachet de la poste faisant foi) la 

demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le mardi 31 octobre 2023 ..................................................  
 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 150 voitures maximum, pour les 3 rallyes 
 

3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 

 avec la publicité facultative des organisateurs :                                                    335.00 € 

 sans la publicité facultative des organisateurs :                                                    660,00 €   

 Un membre de l’équipage ASA RAS : 315.00 €,   deux membres de l’équipage ASA RAS : 290.00 €.  
 Groupe de 5 engagements hors ASA RAS reçus dans la même enveloppe : 315.00 € par équipage.  

 Pour les engagements reçus avant le 10 /10 /2023   : 315.00€ 

 Dont 5 euros pour le challenge commissaires ligue BFC  

 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 

d'engagement. 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

4.3P. ASSISTANCE 

L'assistance autorisée sera indiquée sur le carnet d’itinéraire. 

 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

Conforme au règlement standard FFSA. 

La publicité collective obligatoire et  facultative sera communiquée par un additif au règlement particulier 

 . 
 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard FFSA. 

6.1P. DESCRIPTION 

Le 13ème Rallye de la Vallée de l’Ognon représente un parcours de  161.6 kms.  
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Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  

Il comporte 6 épreuves spéciales d’une longueur totale de 39,990 kms. 

Les épreuves spéciales sont : ES 1.3.5 « Les noies jean » 8.5kms et ES 2.4.6 « La Ravane » 5.0kms 

L'itinéraire et le timing horaire figurent dans l’annexe "itinéraire". 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

ARTICLE 8P. RECLAMATION - APPEL 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

ARTICLE 10P. PRIX 

Conforme au règlement standard FFSA. 
 

Des prix en espèces récompenseront les concurrents aux classements Scratch et Classe. 

1)  Espèces 

 1er 2ème 3ème 4ème Conditions 

Scratch 300.00 €         200.00 €            100.00 €                                                                       Sans 

Classe 150.00 €                                                                                                                        2 à 5 partants  

Classe 200.00 €           100.00 €                                                                                             6 à 9 partants 

Classe 230.00 €          125.00 €              60.00 €                                                            10 à 16 partants 

Classe 250.00 €         150.00 €             75.00 €                50 €                                             19 et + partants 

Féminine 100.00 €                                                                                               plus de 5 partantes sinon 50€ 

 

2) Coupes  Scratch : 1 coupe aux 3 premiers et au 1er équipage féminin.  

                             Groupe : 1 Coupe  aux 1ers de chaque groupe 
                             Classe : 1 coupe par tranche de 6 partants  
L’attribution des prix dans les groupes et classes se fera sur la base suivante :  
Groupe N et FN confondus, A et FA confondus, Groupe F2000, Groupe GT et Groupe R confondus.  
Les équipages ne se présentant pas au complet à la remise des prix perdront le bénéfice des prix et récompenses 
qui leur seraient attribués.  
La remise des prix se déroulera le : samedi 04 novembre 2023, 1 heure après la publication des résultats officiels : 
Parc regroupement à Melisey ,1 h00 après l’arrivée du dernier concurrent du rallye..  
.  
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Itinéraire
Km 

ES

Km 

partiel
Km total

Temp

s Min

Temps 

Imparti

 Voiture 

trico 

 Voiture 

orga     

tech

Voiture 

sécu

Promo 

1 ière

Promo 

5ième 

Heure 

voiture 

info 

000 00 0VH

Heure 

1ère 

VHC

Heure 

10ème 

VHC

Orga A 

VHRS
0 MOD

Heure 

1ère 

MOD

Heure 

120ème 

Mod

0VHRS

Heure 

1ère 

VHRS

Heure 

10ème 

VHRS

Orga B 

VHRS

Heure 

Voiture 

Balai

Moyen

ne  

Km/h

Section 1 1:00 0:55 0:50 0:45 0:40 0:30 0:25 0:15 0:10 0:00 0:09 0:11 0:15 0:25 02:24 02:26 02:28 02:37 02:38 02:39

CH 0 Dép Parc Fer MELISEY 0,0 07:00 07:05 07:10 07:15 07:20 07:30 07:35 07:45 07:50 08:00 08:09 08:11 08:15 08:25 10:24 10:26 10:28 10:37 10:38 10:39

CH 0A Entrée Assistance 1,1 1,1 5 00:05 07:05 07:10 07:15 07:20 07:25 07:35 07:40 07:50 07:55 08:05 08:14 08:16 08:20 08:30 10:29 10:31 10:33 10:42 10:43 10:44

CH 0B Sortie Assistance 1,0 2,1 20 00:20 07:25 07:30 07:35 07:40 07:45 07:55 08:00 08:10 08:15 08:25 08:34 08:36 08:40 08:50 10:49 10:51 10:53 11:02 11:03 11:04

CH 1 ECROMAGNY 5,7 7,8 13 00:13 07:38 07:43 07:48 07:53 07:58 08:08 08:13 08:23 08:28 08:38 08:47 08:49 08:53 09:03 11:02 11:04 11:06 11:15 11:16 11:17 36,60

Neutralisation 0,4 8,2 3 00:03 07:41 07:46 07:51 07:56 08:01 08:11 08:16 08:26 08:31 08:41 08:50 08:52 08:56 09:06 11:05 11:07 11:09 11:18 11:19 11:20

ES 1 LA LANTERNE 8 07:41 07:46 07:51 07:56 08:01 08:11 08:16 08:26 08:31 08:41 08:50 08:52 08:56 09:06 11:05 11:07 11:09 11:18 11:19 11:20

CH 2 MAGNIVRAY 19,4 27,6 40 00:40 08:21 08:26 08:31 08:36 08:41 08:51 08:56 09:06 09:11 09:21 09:30 09:32 09:36 09:46 11:45 11:47 11:49 11:58 11:59 12:00 38,00

Neutralisation 0,3 27,9 3 00:03 08:24 08:29 08:34 08:39 08:44 08:54 08:59 09:09 09:14 09:24 09:33 09:35 09:39 09:49 11:48 11:50 11:52 12:01 12:02 12:03

ES 2 LA RAVANNE 5 08:24 08:29 08:34 08:39 08:44 08:54 08:59 09:09 09:14 09:24 09:33 09:35 09:39 09:49 11:48 11:50 11:52 12:01 12:02 12:03

CH 2A Ent Parc Regr. MELISEY 20,3 48,2 33 00:33 08:57 09:02 09:07 09:12 09:17 09:27 09:32 09:42 09:47 09:57 10:06 10:08 10:12 10:22 12:21 12:23 12:25 12:34 12:35 12:36 35,82

Section 2 1:00 0:55 0:50 0:45 0:40 0:30 0:25 0:15 0:10 0:00 0:09 0:11 0:15 0:25 02:24 02:26 02:28 02:37 02:38 02:39

CH 2B Sort Parc Regr. MELISEY 0,0 65 01:05 10:02 10:07 10:12 10:17 10:22 10:32 10:37 10:47 10:52 11:02 11:11 11:13 11:17 11:27 13:26 13:28 13:30 13:39 13:40 13:41

CH 2C Entrée Assistance 1,1 49,3 5 00:05 10:07 10:12 10:17 10:22 10:27 10:37 10:42 10:52 10:57 11:07 11:16 11:18 11:22 11:32 13:31 13:33 13:35 13:44 13:45 13:46

CH 2D Sortie Assistance 1,0 50,3 45 00:45 10:52 10:57 11:02 11:07 11:12 11:22 11:27 11:37 11:42 11:52 12:01 12:03 12:07 12:17 14:16 14:18 14:20 14:29 14:30 14:31

CH 3 ECROMAGNY 5,7 56,0 13 00:13 11:05 11:10 11:15 11:20 11:25 11:35 11:40 11:50 11:55 12:05 12:14 12:16 12:20 12:30 14:29 14:31 14:33 14:42 14:43 14:44 36,60

Neutralisation 0,4 56,4 3 00:03 11:08 11:13 11:18 11:23 11:28 11:38 11:43 11:53 11:58 12:08 12:17 12:19 12:23 12:33 14:32 14:34 14:36 14:45 14:46 14:47

ES 3 LA LANTERNE 8 11:08 11:13 11:18 11:23 11:28 11:38 11:43 11:53 11:58 12:08 12:17 12:19 12:23 12:33 14:32 14:34 14:36 14:45 14:46 14:47

CH 4 RIGNOVELLE 19,4 75,8 40 00:40 11:48 11:53 11:58 12:03 12:08 12:18 12:23 12:33 12:38 12:48 12:57 12:59 13:03 13:13 15:12 15:14 15:16 15:25 15:26 15:27 38,00

Neutralisation 0,3 76,1 3 00:03 11:51 11:56 12:01 12:06 12:11 12:21 12:26 12:36 12:41 12:51 13:00 13:02 13:06 13:16 15:15 15:17 15:19 15:28 15:29 15:30

ES 4 LA RAVANNE 5 11:51 11:56 12:01 12:06 12:11 12:21 12:26 12:36 12:41 12:51 13:00 13:02 13:06 13:16 15:15 15:17 15:19 15:28 15:29 15:30

CH 4A Ent Parc Regr. MELISEY 20,3 96,4 33 00:33 12:24 12:29 12:34 12:39 12:44 12:54 12:59 13:09 13:14 13:24 13:33 13:35 13:39 13:49 15:48 15:50 15:52 16:01 16:02 16:03 35,82

Section 3 1:00 0:55 0:50 0:45 0:40 0:30 0:25 0:15 0:10 0:00 0:09 0:11 0:15 0:25 02:24 02:26 02:28 02:37 02:38 02:39

CH 4B Sort Parc Regr. MELISEY 0,0 65 01:05 13:29 13:34 13:39 13:44 13:49 13:59 14:04 14:14 14:19 14:29 14:38 14:40 14:44 14:54 16:53 16:55 16:57 17:06 17:07 17:08

CH 4C Entrée Assistance 1,1 97,5 5 00:05 13:34 13:39 13:44 13:49 13:54 14:04 14:09 14:19 14:24 14:34 14:43 14:45 14:49 14:59 16:58 17:00 17:02 17:11 17:12 17:13

CH 4D Sortie Assistance 1,0 98,5 45 00:45 14:19 14:24 14:29 14:34 14:39 14:49 14:54 15:04 15:09 15:19 15:28 15:30 15:34 15:44 17:43 17:45 17:47 17:56 17:57 17:58

CH 5 ECROMAGNY 5,7 104,2 13 00:13 14:32 14:37 14:42 14:47 14:52 15:02 15:07 15:17 15:22 15:32 15:41 15:43 15:47 15:57 17:56 17:58 18:00 18:09 18:10 18:11 36,60

Neutralisation 0,4 104,6 3 00:03 14:35 14:40 14:45 14:50 14:55 15:05 15:10 15:20 15:25 15:35 15:44 15:46 15:50 16:00 17:59 18:01 18:03 18:12 18:13 18:14

ES 5 LA LANTERNE 8 14:35 14:40 14:45 14:50 14:55 15:05 15:10 15:20 15:25 15:35 15:44 15:46 15:50 16:00 17:59 18:01 18:03 18:12 18:13 18:14

CH 6 RIGNOVELLE 19,4 124,0 40 00:40 15:15 15:20 15:25 15:30 15:35 15:45 15:50 16:00 16:05 16:15 16:24 16:26 16:30 16:40 18:39 18:41 18:43 18:52 18:53 18:54 38,00

Neutralisation 0,3 124,3 3 00:03 15:18 15:23 15:28 15:33 15:38 15:48 15:53 16:03 16:08 16:18 16:27 16:29 16:33 16:43 18:42 18:44 18:46 18:55 18:56 18:57

ES 6 LA RAVANNE 5 15:18 15:23 15:28 15:33 15:38 15:48 15:53 16:03 16:08 16:18 16:27 16:29 16:33 16:43 18:42 18:44 18:46 18:55 18:56 18:57

CH 6A Entr Parc Fer MELISEY 20,3 144,6 33 00:33 15:51 15:56 16:01 16:06 16:11 16:21 16:26 16:36 16:41 16:51 17:00 17:02 17:06 17:16 19:15 19:17 19:19 19:28 19:29 19:30 35,82

39 144,6

1ère SECTION

13ème Rallye de la Vallée de l'Ognon - Melisey - Ecromagny - La Lanterne et les Armonts  - Rignovelle - Franchevelle -  04 Novembre 2023

Section 2

3ème SECTION

04/11/2023

H-(h:mn)

H-(h:mn)

H-(h:mn)
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Echenoz-la-Méline (70000).
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